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� Introduction, présentation de la démarche et présentation des 

objectifs par Mme Gless 

� Présentation du fonctionnement par Laure 

� Temps de questions/ réponses avec les habitants. 

 
Questions abordées : 
 

� Contenu du règlement intérieur 

� Statut Juridique des comités 

� Importance de l’articulation et liens entre les différents comités de 

quartiers 

� Risque d’avoir beaucoup de doléances 

� Participation des personnes âgées 

� Transmission de l’information, des comptes rendus 

� Problème du chevauchement avec les associations existantes ou les 

commissions 

� Types de projets à mettre en oeuvre 

 

 

Idées proposées pour le fonctionnement : 
 
- Réaliser des tableaux avec trombinoscopes pour repérer plus facilement 

les gens 

- Rencontre entre les membres des collectifs d’animation des quatre 

comités. 

- Présenter les comités de quartiers à l’occasion du forum des associations 

 

 

 

 

 

 

 



Notes 

 

- Une habitante a évoqué la question du statut juridique des comités 

de quartiers. Mme Gless a expliqué que dans un premier temps, ils 

ne seraient pas constitués en associations pour ne pas alourdir les 

procédures, ni freiner l’implication des habitants. 

 

- Certains habitants ont évoqué l’importance de lier les quatre comités 

de quartiers. Mme Gless a expliqué qu’en cas de sujet transversal ; 

un atelier participatif pourrait être créé pour rassembler des 

personnes des différents comités sur un thème précis. 

 

- Une habitante s’est interrogée sur la nature des projets portés par 

les comités de quartiers. Mme Gless a expliqué que ces projets 

pouvaient très diversifiés en fonction des besoins et des souhaits 

des membres et que rien ne serait imposé. 

 

- Certains habitants ont insisté sur l’importance de la transmission 

des informations avec la municipalité. Mme Gless a précisé qu’elle 

serait la référente pour remonter les propositions au conseil 

municipal. 


